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Confeiller et le Confeil, autre que le Juge en Chef pour le .tems d'alors, et par les ré-
formes ci-devant faites dans le Gouvernement du Canada par la divifion du Païs dans
lcs deux Provinces du Haut et du Bas-Canada; plus ample et autre Provifion étant
devenue néceffaire concernant les Grands Chemins et Ponts. Qu'il foit à ces cau-
fes flatué par la très Excellente Majeflé du Roi, par et de.l'avis et confenterent du
ConUeil Légiflatif et Affemblée de la Province du Bas-Canada. conflitués et affemblés ei
vertu de et fous l',utorité d'un Acte paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne,
intitulé I A7e qui rappelle certaines parties d'un AEe pafé dans la quatirzieme année du Règne de

" Sa MajJl, intitulé " Acte qui pourvoit plus e#cacament au Gouvernement de la Province de
1 Québec dans l'Amérique Setentrionale, et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la

f dite. Province." Et il edl en conféquence fRatué par la.dite autorité,, que les mêmes Les pors et

pouvoirs et autorités jufqu'ici revêtus, et à être écercés par le Gouverneur, Lieutenant nr°" Ie
Gouverneur et le plus ancien Confeiller, et le Confeil de la Province de Québec en Cnnreilètoieert ci.

vet'u des Ordonnances d'iceux.ou d'aucune où l'un ou l'autre d'eux feront et pourront lativrnient a'
étre à l'avenir revêtus et à être éxercés par une Cour fpéciale ou de Seffion de Quartier Grands chemin

de ce même difnri& dans le quel les Chemins et Ponts Réglés ou à être Reglés, pourront aux tranr nie
arriver d'être compris, telles Seffions confiftant toujours en trois juges à Paix au moins.- ~"artier; Pour-
Pourvu toujours qu'aucun des dits Juges à Paix ne fera perfonnellement intéref é dans de paix ne foi i.

la caufe,ou parent d'aucune des parties au 'dègré prohibé par la Loi civile en force tc'ffi dans laC? café, u nefoit
en cette Province. parent dansies degrsaprohibes par la loi civile.

C A P. VI.

Aae qui continue et amende un' A e paffé dans la vingtieme Année du Ré-.
gne de fa Majeflé, intitulé " Ordonnance qui regle toutes telles Perron-

nes qui tiennent des Chevaux, et Voitures .de louage pour la facilité des
Voyageurs, communément appellées et connues fous le nom de Maîtres ,
de PoRle."

A ite Ordonnance aïant été continuée par différentes Ordonnances de. la Légifla-,
LAture Précédente, mais qui ne refferont pas plus de tems en force que jufqu'au
premierjour de Mai prochain, et la dite Ordonnance aïant été trouvée utile au public,
il eft néceffaire de pourvoir contre l'expiration d'icelle. Qa'il foit ftatué par la très
Excellente Majefké du Roi, par ët de lavis et 'confentement du Confeil Lé iflatif et
Affemblée de la Province du Bas-Canada, conftitués et affemblés en vertu de et fous
l'autorité d'un A&e palfé dans le Parlerent de la Grande Bretagne, intitulé " Acte qui
4 rappelle certaines parties d'un Acte pajé dans là quatorzieme année du Regne defa Maje.fé. inti:u- .
Sl " Acte qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de la Province de QuWbec dans l'A-
" mérique Septentricna!e, et qui pourvoit plus amplement pour le- Gouvernement de la dite Province.,"
Et qu'il foit ifatué par la dite autorité. que la dite Ordonnance ainfi faite et paffée
dans la vingtieme année du Règne.de fa Majeflé, enfemble avec l'amendement d'icelle
fait par une-Ordonnance paffée le trentieme jour d'Avril dans la vingt-:eptieme.année
du Règne de fa MajefLé, continueront d'être en force à compter du premier jour de
Mai prochain jufqu'au premier-jour de Mai dans l'année de notre Sei gneur mil fept
cent quatre-vingt-quinzè, 'et pas-plus longtems.

IL. Et de grands inconvéniens aïant été occafionnés, et des accidents fatales étant ar-
rivés à des Tiaverfes fur les Chemins de Poile dont le remede àl'avenir requierra quel-
ques mefxrages de diftnée, plufieurs enquêtes concernant les Rivieres interfeaées par
les dits Chemins des Diagrames de telles qui admetteront. des Ponts, et une attention
aux Titres de tel qui reclame les droits 'e Péage et de Tranifport, fur tous. lefquels.ol-'
jets la Légiflature peutattendre l'information'du Sur-intendant des' Chemnnns de Pofte
ou d'aucune autre perfonne qui-pourra être' appointée par le Goùvernernent. Qu'il
foit à ces -caufes-ftatué par la dite autorité, que le.Sur-intendant ou aucune autre per-

fonne
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fonne qui fera appointée par le Gouvernement, fera et pourra faire faire tels efürages
et-Diagrames qui feront mis devant les différentes Branches de la Ugiflature dans la

premiere femaine de la Sefiion prcchainc, enfemble avec telle'r.préfentation des En-
qutes qu'il pourra faire, et les remarques quelles pourront requér afia, de nix re-
pondre à l'intention de pourvoir les rernedes ci-devant mnentionnes, et à cela fera ait

zexée la dépenfe des fervices requis par ces préfentes.

C A P. VII.

Atae qui pourvoit des OÎEciers Rapporteurs pour les €valers, Citcycns et

B.urgeozs pour fervir en Alfemblée.

/ TTENDU qu'il a plus gracieufement à fa Majeflé par et de l'avis et confentement
des Lords Spirituels et Temporels, et des: Communes de la Grande Bretagne, af-

fmiblés en Parlement, par un Aae paflé dans la trnnte-et-unieme année du Régne de
fa MajeRé, de conflitucr une Léiflation en cette province dans laquelle le peuple d'i-
celle, les loyaux Sujets de fa MajeRLé. participent par leurs Repréfentans en affemblée,
et attendu que par le fuf-dit Ade, pouvoir et autorité font accordés au Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur ou- Pérfonne ayant l'adininiiration du Gouvernement de- cette
Provi.nce, de nommer~et-appointer des perfonnes propres pour éxécuter l'ofliced'Offi-
*ciers- Rapporteurs dans les différents. Diftrias, Comtés, Cercles, Villes et Jurifdiaions
ou, Townjhips Mn.cette:Province pour un certain terns exprimé-en icelui, lequel- pouvoir
expirera vint-fixiéme jour de Décembre dans l'année de notre Seigineur m fe n
q(u-atre-vingt-treize, et étant néceffaire de faire une plus- ample Provifion pour l'appom-
-tement des dits Officiers: A ces caufes qu'il foit ftatu'é par la très Excellente Majeflé du
Roi, par et de l'avis et: confentement du. Confeil Légi'atif et de l'Affemblée du Bas-
Qmada, conflitués et affemubiés en'vertu et fous l'autorité d'un Aiqe paffé dans le Par-
lcment de la Grande B!etagne, intitulé " Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte- pafé
6 dans la quatorzieme année du Règne de fa. Majé, intitulé " Acte qui pourvoit plus ecacment

p-ur le Gouuernement de la Province de 9uibec dans l'Amérique du Nord « et q» pourvoz plus am-

plementpour le Gouvernement de la. dite Province."' Que le Gouverneur. Lieutenant Gou-
verneur ou Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement de cette Province pour
le tems*d'alôrs, aura le m ême pouvoir et autorité d'appointer des- Officiers Rapporteurs,
qui ont é:é accordés par le dit Statut pour pourvoir des OmFfciers Rapporteurs pour la
préfente ou premiere Affemblée fous le même Statut ;- et que tels pouvoir et autore
ainfi accordés, contiiueront et feront en force pour et durant le terme de quatre an-
nées à commencer depuis et après le vingt-'ixieme jour d- Décembre dans l'anuié;rde
notre Seigneur mil fept cent quatre-vingt-treize, et pas plus longtens.
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H. Et qu'il foit de plus ftatué par la même autorité, que chaque perionne refufant "
d'exécuter le dévoir de'office d'O&icier Rapporteur, a rès avoir é.é nom:ée et ap-- dohcier Ra>.

pointée à icelui de :la.-ma.niere fuf-dite, et après avoir reçue le Writ d'é?edion, fera fu- "Mtt . ~
jette à.une Amende de la.fömme de vingt-cqi-Livi-es, argent courant dc cette Provin- de '1ncina •

ce. Pourvu toujuurs que :cha4ue perfonne nomrr.ée et appoint& Oficier Rpporteur
fuit réildente ct qualifieé comme êéieaeur du Comté, Ville ou Bour. pour icquel elle
fera. ainfi nomré-.et appointée.

III. Et qu'ilfoit auffi:flatué par la même autorité, que chaque Officier Rapporteur Et nu e OfBécer

ainfi.nom.é et appointé, ne fera.poi.nt obligé d'exécuter. l'office d'O-icier Rapporter rvr

pour un; temfs plus lon igqg'u-ne année. ou- pus d:une fois; Poixrvu touj ours qu'aucun .
membre du ConLeil, Exécutif ou .égiflatif,. ou de la Chaibre d'Affemblée ou de quel.-
gc aeOrdre Religieux,: ou aucun-Eccléfiaflique, Médecin,-Chirurgien,. Meunier on -Mai-

.tre d~e-I e ne pouura .. tr>e nomée.et:.ap.poimé:-Oaicie:Rappo.eur.rp riç.mme v
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